
 
 

 
 

I CONFIRMĒS 
(Licenciés depuis plus d'un an) 

 
 

INFORMATIONS A L'USAGE DES ARCHERS ADULTES 
 

REPRISE DES ACTIVITĒS 
 

� En salle: 
 
 
• Mercredi 10 septembre 2014 à AVRANCHES à 20h,  
. Vendredi 12 septembre 2014 à 17 h,  
S 
 

COTISATIONS 
 

/ Hommes Femmes Jeunes Poussins 

Pratique en compétition=A 110,00 € 110,00 € 

  Pratique en club=L 90,00 € 90,00 € 

  Pas de pratique=E 50,00 € 50,00 € 

  

    Jeunes=J 

  

85,00 € 

 

    Poussins=P 

   

70,00 € 

    Convention Handi=H * * * * 

Découverte=D 40,00 € 40,00 € 40,00 € 40,00 € 

 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 AVRANCHES 

 
� LUNDI  de 20h00 à 22h00, 
� MERCREDI  de 20h00 à 22h00, 

 
 DUCEY 

 
� VENDREDI de 17h à 19 h, 

 
 
 

LICENCE 
 

�  N'oubliez pas que, passé le 30 septembre 2014 votre licence ne sera plus valable. 
� La prise de licence ne peut se faire qu’à partir du moment où le certificat médical de non contre-

indication à la pratique du tir à l'arc en compétition est présenté. Le fournir en même temps que 
l'adhésion. Avantage : la validité du certificat figurera sur la licence. 

 
� Elle est envoyée par la FFTA, sur votre adresse mail (au club quand absence d'adresse mail). 

Dès réception, vous devrez nous la présenter et ensuite toujours l'avoir sur vous. 
 
 

LES ACHATS À PR ĒVOIR 
(pour ceux qui n’ont pas encore leur petit matériel). 

 
� Le Club prête gratuitement un arc la première année . 
� Le petit matériel (palette ambidextre, brassard, dragonne ainsi que de s flèches ) est à la charge de 

l'archer qui en devient responsable (le remplacement du matériel perdu ou abîmé est à la charge de 
l'archer) => Pack Initiation, celui-ci se fera par l’intermédiaire du club. 

 
Demandez toujours conseil à l'encadrement avant d'i nvestir dans l'achat d'un arc.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Archers des Abrincates 
 
0676342314 
 
mailto:ludo.gautier@laposte.net 
 
Site des Archers des Abrincates : http://lesarchersdesabrincates.jimdo.com/ 
 


